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^ PRÉSIDENT D'ÂGE
i La séance est ouverte à deux heures.

1. — CONSTITUTION D'.' IiUKKAU D'AC.B

M. le présidant. Aux termes de l'arti
cle t or de la loi constiiuli imelle du 10 juil
let 1 S 75 sur l 'organisation des pouvoirs
publics, le Sén:it et la Chambre des députés
doivent sc réunir, chaque année, le deuxième
mardi de janvier.

lui conséquence, je déclare ouverte la
session ordinaire du Sénat p ourl'ar.néo PM 7.

J'invite les six pl is jeunes senteurs pré-
seuls à venir prendre place au bureau pour
remplir, conformément à l'article P ! du
règlement, les foncions de secrétaire jus
qu'à l'élection du bureau définitif.

D'après les renseignements qui me sont
foui nis, ce sont  MM Milan, T. Steeg, Joseph
Loubet, Lucien Hubert, Quesnel et Per
chot.

(MM. Milan, T. Steeg, Loubet, Lucien Ilu-
ltiuï, Quesnel et Perchot prennent place au
bureau. )

M. lo président. Le bureau d'âge c.»'.
constit ué

Je lui souhaite la bienvenue.

2. FA Cl .SE

M. le président. M. Jonnart s excuse, pour
raison de santé, de ne p ravoir assister à la
séance de ce j jur.

3. — COXOK

M. lo président. M. Boudenoot s'excuse
de ne p ravoir assistera la séance et de
mande d'urgence un congé de quelques
jours.

11 n'y a pas d'opposition ?. ..
Le congé est accordé.

4. ALLOCUTION UE M. LE PRÉSIDENT D ÂGE

M. le président. Mes chers collègues, lors
qu'il y a un au, du haut de cette tribune, je

fl.; appel à la vic'oiro, n ÏS C vu rs s'ouvrirent
à Pospèr uieo que i) 13 verrai!, le déport do
ces hordes barbares qui salissent encore le
sol de la France.

Hélas ! malgré île glorieux faits d'arme =t
de nos héroïques années, à Verdun, dms li
Somme, nos ardents désirs n'ont pu se réa
liser, et les événements qui se déroulent en
Orient semblent la rendre peur quelques
jours enc jre fugitive.

Nous mus préparions à l'e.Torl suprême
lorsque le'piysa élé vivement s irpris par
l'art. on d'une pléiade tle généraux en cham
bre qui, sous la rubrique de méthodes nou
velles à employer, ont essayé de donner
pour sosie à l'effort national celui qu'ils ont
l'ait pur. 1 renverser un ministère nouveau
qui, suivant les indications du Parlement,
promet d'employer celles qui assureront la
victoire .

Encore faut-il lui donner le temps de
do -rer son énergi".

Les méthode.-, a omp; yer son', r ruine;,
et mou excellent collègue le tu'a'.id eonon-
iiier iiumberl les clame ,é>puis longtemps.

Des c lirons, des munitions et des hom
mes pour les utiliser, voilà la bonne mé
thode: elle est plus sûre cpu un changement
ilu personnel miiii«l ,4 ricl.

Les historiens d" l'avenir signaleront
sûrement les lourd s respons ibilités en
courues par divers ministères qui se sont
succédé' depuis vingt ans, et dont l'impé-
rilie et l 'imprévoyance entrent pour une
 gro.-se part dms lés malheurs du temps.

Qui s lit si parmi ces nouveaux stratèges
ii i;o se trouve pas quelques membres qui
en liront partie et qui, critiquant l'inertie
de leurs successeurs, auraient mieux fai 1 .
d"1 iustiuer la leur !

N'ayant jamai; eu la vocalionminislér.elle
(bien que, peut-être, j'eusse été aussi incapa
ble qu'un itulre de tenir l 'emploi), les appétits
n'ayant aucune prise sur mon indépendance,
si je dis, si j'écris ce que je vois, c'est pour
empêcher lo parti républicain, auquel j ap
partiens, d'ajouter une nouvelle page à



2 Journal officiel du 10 Janvier U'17 SÉNAT — SÉANCE DU 9 JANVIER Session ordinaire de 1917

l'histoire des temps passés qui nous ensei
gne que ses divisions et ses fautes ont tou
jours été la préface des empires et des
monarchies.

A quoi riment tous ces congrès de tous
les partis? L'union sacrée les prohibe. Il ne
doit y avoir à cette heure qu'un parti, celui
de la Défense nationale. N'exposons pas la
République à être leur rançon.

La cause est entendue. Le ministère, dé
barrassé de ce qui paralysait ses initiatives,
va pouvoir voler de ses propres ailes et
nous conduire à la victoire.

Un événement imprévu a surgi, ce sont
les tentatives insidieuses de paix essayées
par l'Allemagne.

Bien lin sera celui qui en découvrira le
mobile. Si j'en crois certaines gazelle-;, elle
souffrirait de sa maladif; du blocus: d'autres
prétendent que ses lorces sont épuisées,
peu! -etre aussi sent-elie s'approcher lheure
des sanctions qu'elle voudrait éviter.

Nos usines pillées et incendiées, Reims,
Louvain crient vengeance.

Me méfiant du don Quiehottisme français,
je compte sur l'énergie pratique de nos va
leureux alliés pour appliquer la loi du ta
lion. A cette heure, un traité de paix serait
une nouvelle invasion avant dix ans.

Des milliers d'Allemands que la maîtrise
des mers a empêchés de rejoindre sont
éparpillés sur la surface du globe : leurs
armées épuisées seraient vite reconstituées,
et nous subirions une nouvelle ruée à la

quelle il nous serait impossible de résister.
Il faut avoir raison de cette caste mili

taire orgueilleuse et insolente même en
captivité.

La guerre aura été une grande éduca
trice; elle a réveillé une force nouvelle qui
sommeillait, je veux parler du rôle de la
femme qui s'est révélée.

Aux champs, c 'est elle qui a ensemencé
le blé qui doit nourrir nos soldats. A l'usine
les munitions sont son œuvre. Dans les ad
ministrations, dans les ministères, elle a
avantageusement remplacé ces bureau
crates dont le bouclier protecteur de leur
somnolence portait ces mots : « Surtout,
pas d histoires.. »

11 ne faut pas y mettre d'amour-propre ;
vous jugerez, j en suis sur, comme moi,
que la femme fait son stage pour de futurs
électorats.

Les Etats-Unis nous ont devancés, il n'est
que temps de les suivre.

Ce sera l'âge heureux où l'on verra le
patriotisme féminin fraterniser avec les
amours. Qui de nous tous refusera de s'y
associer ?

En ton* — ne sera pas moi !
En oermettez - moi de vous

~ r ■ ' , • onheur que je fais pour

■• '•' • 1 ' irer avec vous aujour-
' ; ■• . . n'est qu'ajourné.

"••ev. '•' . ■' '•-» cœurs! Ne vous hâtez pas
■ ■'> accrochez-vous à la vie, le sti-

>. ue la victoire vousaidera, et je serai
^heureux de vous l'apporter comme étrennes

en janvier prochain.
Il nous faut la victoire, nous l'aurons,

même au prix des plus lourds sacrifices, le
contraire, impossible, serait l'effondrement
de l'humanité.

Quant à moi, j'attendrai avec sérénité
l 'appel de ma classe ; soyez assurés qu'à son
heure je serai heureux et fier d'endosser,
pour la troisième fois, l'uniforme du soldat.
(Sourires.)

J'ai dit. (Applaudissements sur divers
bancs.)

5 . — TIRAGE AU SORT DES BUREAUX

M. le président. L'ordre du jour appelle
le tirage au sort des bureaux.
j (Il est procédé à cette opération.}

6. — COMMUNIC VTION DE LETTRES DK MM. TOU

RON, SAVARY, MAURICE FAURE, MOLLARD
ET ASTIER

M. le président. Avant qu'il soit procédé
à la nomination du bureau, je dois donner
connaissaissance au Sénat des lettres sui
vantes :

« Paris, le 5 janvier 1917.

« Monsieur le président,

« Depuis i!M3, mes collègues m'ont fait,
chaque année, le grand honneur de m'aecor-
der leurs suffrages pour la vice-présidence
du Sénat. Très lier de la confiance qu'ils
n'ont cessé de me témoigner, je tiens à leur
exprimer ma profonde reconnaissance.
Toutefois, parvenu au terme de mon man
dat, je décline aujourd'hui toute candida
ture 't je vous serais très obligé, monsieur
le président, de bien vouloir en donner
connaissance an Sénat.

« Veuillez agréer, etc. . .,
« E. TOURON. '»

« Paris, le 5 janvier 1917.

« Monsieur le président,
« J'ai l'honneur d'adresser mes remer

ciements à mes collègues, qui ont bien
voulu  me donner leurs  suffrages aux quatre
dernières élections de notre bureau, et de
leur l'aire connaître que je ne suis pas, cette
année, candidat à la vice-présidence.

« Veuillez agréer, etc...,
« SAVARY. »

« Paris, le 9 janvier 1917.

: « Monsieur le président,

« Au moment où prennent fin, suivant
la règle adoptée par les divers groupes sé
natoriaux, mes fonctions de vice-président,
je me fais un devoir d'adresser à mes col
lègues, qui m'ont honoré de leurs suffrages
presque unanimes, mes plus vifs remercie
ments.

« Je leur suis profondément reconnais
sant d'avoir bien voulu ni'appolor, pendant
quatre années, à la vice-présidence du
Sénat, renouvelant ainsi le témoignage de
confiance que m'avait accord.', au cours de
deux législatures, la Chambre des députés.

« Veuillez agréer, etc. . .,
« MAURICE-FAURE. I»

« Paris, le 5 décembre 1910.

« Monsieur le président,
« Depuis cinq années, la confiance de

mes collègues m'a maintenu dans les fonc
tions de secrétaire du Sénat, mais il serai t,
à mon sens, abusif dé conserver  plus long
temps un mandat qui, déjà, par suite des
circonstances, a dépassé de beaucoup la
durée normale : j'ai donc l'honneur de vous
informer que je ne suis plus candidat et
que je devrai être remplacé aux prochaines
élections de janvier tjlT pour le bureau du
Sénat.

« En vous priant de vouloir bien trans
mettre à mes collègues l'expression de ma
gratitude et de croire que je conserverai
précieusement le souvenir de la sympathie
que vous n'avez cessé de me témoigner,
veuillez agréer, etc. . .,

« MOLLARD. ))

« Paris, le 8 janvier 1917.

« Mon cher président,

« Par cinq élections consécutives, mes
îollègues m'ont fait le grand honneur de
ne nommer secrétaire du Sénat.

« Conformément à l'usage, je ne suis plus
candidat à ces fonctions. Je vous serais re
connaissant de vouloir bien transmettre à

nos collègues l'expression de ma vive gra
titude.

« Veuillez agréer, etc...,
« ASTIER. »

7. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION DU PRÉ
SIDENT DU SÉNAT

M. le président. L'ordre du jour appeîlo
le scrutin pour la nomination du président
du Sénat.

Il va être procédé, par la voie du sort, à la
désignation de dix-huit scrutateurs et de
six scrutateurs suppléants.

(Le tirage au sort a lieu. — Les scruta
teurs désignés sont : MM. Defumade, Gra
vin, Noel, Thounens, Crépin, Trystram,
Pic-Paris, de Penanros, de la Jaille, Pes
chaud, Milliès-Lacroix, Renaudat, Dupont,
Félix Martin, Belhomme, Poulle, Loubet,
Debierre.)

■J.es scrutateurs suppléants sont: M M. Mas
cle, Martinet, Mulac, Halgan, A ailé, Fabien
Cesbron.)

M. le président. Le scrutin pour la nomi
nation du président est ouvert ; il sera
fermé dans une heure.

(Le vole a lieu à la tribune dans la formo
réglementaire. — Ouvert à deux heures
quarante minutes, le scrutin est fermé à
trois heures quarante-cinq minutes.)

M. le présidant. Le scrutin est clos.
J'invite messieurs les scrutateurs à se

retirer dans un salon voisin de la salle des

séances pour procéder au dépouillement
des votes. ,

Le résultat du scrutin sera proclamé ulté-
rieuremenl.

Pendant l'opération du dépouillement, je
propose au Sénat de passer immédiatement
au scrutin pour la nomination des vice-
présidents. A a hés ion . )

8. - SCRUTIN POUR LA NOMINATION DE
OCATHE VICK-PRÉSIUENTS

M. le président L'ordre du jour appelle le
scrutin pour la nomination de quatre vice-
présidents.

Le scrutin est ouverl.

(Le scrutin, ouvert a trois heu'cs qua
rante-cinq minutes, est fermé a quatre
heures quinze minutes.)

M. 13 président. Le résultat du scrutin
sera proclamé ultérieurement.

Je propose au Sénat de passer immédia
tement au. scrutin pour la nomination des
secrétaires. Approbalion.)

9. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION DE HUIT
SECRÉTAIRES

M. le président. L'ordre du jour appelle
le scrutin pour la nomination de  huit secré
taires.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin, ouvert à quatre heures quinze
minutes, est fermé à quatre heures qua
rante-cinq minutes.)

M. le président. Le résultat du scrutin
sera proclamé ultérieurement.

10. — SCRUTIN POUR LA NOMIN ATION DE TROIS
QUESTEURS

M. le président. L'ordre du jour appelle
le scrutin pour la nomination de trois ques
teurs.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin, ouvert, à quatre heures qua
rante-cinq minutes, est fermé à cinq heures
vingt minutes.)
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M. le président. Je propose au Sénat de
suspendre la séance pourpermettreà MM. les
scrutateurs d'opérer le dépouillement du
scrutin. (Adhésion.)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à cinq heures vingt
minutes, est reprise àcinq lieurescinquante-
cinq minutes.)

ll. - RÉSULTAT n; SCRUTIN* POUR LA
NOMINATION DU PRÉSIDENT DU SÉNAT

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin pour la nomination du
président :

Nombre des votants.......... 179
bulletins blancs ou nuls...... 31

Suffrages exprimés. . . 1 13
Majorité absolue..... 7ô

Ont obtenu :

M. Antonin Dubost....... liG voix.
Divers................. 2 —

M. Antonin Dubost ayant obtenu la majo
rité absolue des suffrages exprimés, je le
proclame président du Sénat pour l'année
1917.

1 2. — RÉSULTAT DU SCRUTIN POUR LA NOMI
NATION DK QUATRE VICE-PRÉSIDENTS

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin pour la nomination des
vice-présidents :

Nombre des votants.......... 177
' Bulletins blancs ou nuls...... 2

Suffrages exprimés... 175
Majorité absolue..... 88

Ont obtenu :

MM. Boivin-Champeaux...... 171 voix.
Saint-Germain.......... Léo —

Emile Chautemps...... 1 ÎS —
Régismanset........... 1 i > —
Divers................. 7 —

MM. Boivin-Champeaux. Saint-Germain,
Emile Chautemps et Regismanset ayant
obtenu la majorité absolue des suffrages
exprimés, je les proclame vice présidents
du Sénat pour l'année 1017.

13. — RÉSULTAT DU SCRUTIN POUR LA NOMI
NATION DE HUIT SECillÎTAIIUiS

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin pour la nomination des
secrétaires :

Nombre des votants.......... 1u
bulletin blanc.............. 1

Suffrages exprimés .. 1 T>
Majorité absolue..... 84

Ont obtenu :

MM de I. a Batut................ L'/i voix.
Quesnel................. Isi' —
Amic..................... K':j —
Chastenet................. 1 il —
Lucien Cornet............. 1 0 —
Larère.................... r>7 —
Lucien Hubert............ loi —•
Simonet.................. IJ'I —
Divers.................... G —

MM. de La Batut, Quesnel, Amic, Clmte-
ïiot, Lucien Cornet, Larère, Lucien Hubert
»t Simonet ayant obtenu la majorité ab
solue des suffrages exprimés, je les proclame
Secrétaires du Sénat pour l'année 1917.

14. — RESULTAT DU SUMITtM POUR LA NOMI
NATION DE TROIS OUiSTEUUS

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin pour la nomination des
questeurs ;

Nombre des volants.......... 1-tO
bulletins blancs ou nu's...... 2

Suffrages exprimés. . . 173
Majorité absolue..... 90

Ont obtenu :

MM. Théodore Girard.......... Liï \v.x.
Gustave Rivet............. i ).'. —
lianson................... 97 —

Bonnefoy-Sibour.......... 9.i —
Denoix..".................. /,3 —
Divers.................... 2»} —

MM. Théodore Girard, Gustave Rivet, e 1,
Ranson ayant obtenu la majorité ub.viiie
des suffrages exprimés, je les proclame
questeurs du Sénat pour l'année 1917.

15. — PROCLAMATION- DE LA CONSTITUTION'
DU 1UKUAU DÉMNITiK DU SKN.U'

M. le président. Messieurs, par suit) des
votes qui viennent d'avoir lieu, le bureau
délinilif du Sénat est ainsi constitué pour
l'année 1917 :

Président : M. Antonin Dubost.

Vice-présidents : MM. Boivin-Champeaux,
Saint-Germain, Lmiie Chautemps et Régis
manset.

Secrétaires : MM. de La Batut, Quesnel,
Amic. Chastenet, Lucien Cornet, Larère,
Lucien Hubert et Simonet.

Questeurs : MM. Théodore Girard, Gus
tve Rivet et lîanson.

Tous les membres du bureau définitif

étant élus, je déclare le Sénat constitué.
Conformément à l'article 7 du règ ernent,

avis en sera donné à M. le Président de la

République et à M. le président de la
Chambre des députés.

1 S. -- RÈGLEMENT DE I .'ORDli:; DU JOUR

M. le président. le propose au Sénat de
se réunir le jeudi 11 janvier, à trois heures,
avec l'ordre du jour suivant :

Installation du bureau définitif.

Règlement de l'ordre du jour. ;.l .KC'i(j«im(
générât.)

Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole ?. ..
La séance est levée.

(La séance est levée à six heures.)

Le Chef par intérim du servi :c de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

©TESTIONS ESRITS3

Application de l'article 85 du règle nnnt,
modifié par la résolution du 7 décembre
1911 et ainsi conçu :

« Art. 83. — Tout sénateur peut puer â un
ministre des questions écrites ou orale;.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Séivit.

« Dans les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les réponses faites par les mi
nistres. Elles ne feront pas l'objet d'une pu
blication spéciale.

« Les ?rtuj :</r,'ç ont la faculté dc dce'arer
par écrit que. /.'intérêt pn.hlir. leur interdit de
répondr -, ou, à titre exe eplionni'l, qu'ils récla
ment ui d'-iv. prir rxisembler les éléments
de eur répjnse. . . »

135 1. — Question écrite, remise a la
prési leue> du Sénat, le 5 janvier P. »17, par
M. tlulic, sénateur, demandant à M. le
ministre da la guerre, si des suidions
disciplinaire-; peuvent être prises à l'égard
des 1 1 1 f' 1 1 ; ■ fi : i s ou chirurgiens mobiiis >s don
nant leurs soins dans une région dépourvue
de tout médecin civil, qui, sans demander
m exiger d'Itonor sire.*, ou acceptent.

1 "5 "!.— Question écrite, remise à 1a
présidence, du Sénat, le (i janvier 1917,
par M. Deloncle, sénateur, demau 1 uU à
M. le ministre da la gaerre si les of liciers
 de complément p relis avant leur classe
benéliei uit. de la circulaire L"éH>7 du IX dé
cembre 1910, roi.i'ive aux permissions sup
pléai m'aires de I r U '-e jours, dites de com
pensai!. m, acco-l/... s Ml v n..\ .T. convoqués
avant la m .i 'ulis ition de leur classe.

1aôo. — Qu93 vioa écrite, remise à la
présidence du S ui u'., le S janvier P.»! 7, par
M. Milan, smateur, demandant à M. le
ministre de laguorre quelles justifications
doit produire, et quelle procédure doit suivre
une commune à laquelle la réquisition ne
laisse pa<, coiiforni-'inent à la circulaire du
'i novembre 191.), la quantité de nourriture
en foin nécessaire pour les animaux jusqu'à
la récolte suivante, pour obtenir la réduc-
li >u du contingent imposé.

1257. — Question écrite, remise à la
présidence lu Sénat, le 9 janvier 1917,
par M. Paul Bers32, sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre si les sous-
of.iciers appartenant à une classe antérieure
à la classe 1902, munis, avant le P' !' jan
vier P.)l(>, du permis de conduire, accep
ta ni. d'être remis caporaux ou soldats de
2' classe, peuvent être affectés au service
automobile.

125 3. — Question écrite, remise a la
prési l mee du Sénat, le 9 janvier 1917,
par M. Ponteille, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre que des dispo
sitions soient  prises d'urgence pour que
tous les hommes envoyés à l'armée d'Orient
obtiennent leur permission régulièrement
et d après les règles établies.

1253. -- Question écrite, remise l la
présidence du Sénat, le 9 janvier 1917, par
M. Dellestable, sénateur, demandant à
M. le minière de la guerre quelles condi
tions doit remplir un sergent-major de ter
ritoriale pour obtenir un emploi d'officier
d'administration.

1260. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 9 janvier 1917, par
M. Dellestable, sénateur, demandant a
M. le ministre de la guerre si les français
servant au titre étranger dins la légion
étrangère passent d'ot'tice au titre français
quand ils sont maintenus au terme de leur
engagement et si, leur engagement terminé,
ils peuvent être maintenus.

1261. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 9 janvier 1917, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur. deniau-
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 dant à M. le ministre de la guerre que des
peaux de bique soient distribuées, surtout
dans la région de l'Est, à tous les automo
bilistes.

1262. - Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 9 janvier 4 '''17, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant a M. le ministre de la guerre que tous
les R. A. T. des classes if-8 y à 1SIO soient
remplacés au front par des hommes des
classes plus jeunes, employés à l'arriére,
depuis deux ans, dans l'intendance, les gares
régulatrices, etc.

1263. - Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 9 janvier 1917, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre que
soit appliquée la circulaire du 28 août 1910,
n° 677, relative au wagon couloir dans les
trains de permissionnaires pour les voyages
à grandes distances.

1264. — Question écrite, remise a
la présidence du Sénat, le 9 janvier 1917,
par M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mandant à M. le ministre de la guerre
que la Croix de guerre soit accordée aux
poilus de certaine division, qui ont plus de
vingt-six mois de campagne p'elle, et qui
n 'ont pu l'obtenir parce qu'évacues pendant
quinze jours ou un mois.

1265. - Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 9 janvier 1917, par

1 M. Gaudin de Villaine. sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre de faire
bénélicier les hommes des services auxi
liaires, qui appartenaient à la territoriale lors
de leur mobilisation, des permissions de
vingt jours accordées aux H. A. T. incorpo
rés avant l'appel de leur classe.

RlieOXSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS

„ liCRITKS

K Réponse de M. le ministre de la guerre
• à la question écrite n° 783, posée, le

I7 février lUto, par M. Viger, sénateur.

M. Viger, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si un engagé volon-

. taire pour trois ans (classe 19I2\ n'ayant
point reçu de réponse à une demande de
résiliation de son engagement, peut pré
tendre aux avantages eu partie des avan
tages de son engagement haute paye, prime
de libération;.

Eéponse.

jy' L'engagement en question ayant été ré
silié sur la demande de l'intéressé, celui-ci
n'a droit ni à la haute paye, ni à la prime
prévues par l'article il de la loi du 7 août
1913.

'Réponse de M. le ministre de la guerre à la
^-question écrite n° 1199, pufic, Le 27 no

vembre 1016, par M. Poirson, sénateur.

M. Poirson, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre que des réqui
sitions de blé en gerbes, faites en 19!!, en
Seine-et-Oise, soient payées, la commission
de liquidation des réquisitions n'étant pas
encore saisie du litige et les retards préju
diciant aux cultivateurs soit dans l'action à
intenter contre l'État, soit pour le recouvre
ment des créances.

2* réponse.

Les circonstances dans lesquelles ont été
effectuées, en l''l i. les réquisitions et les
transports de blé en gerbes dans le dépar
tement de Seine-et-Oise n'ont pas toujours
permis de contrôler exactement les quan
tités réellement livrées par chaque cultiva
teur.

L'administration militaire a doneété dans

l'obligation de s'en rapporter aux déclara
tions des, municipalités ou des cultivateurs
eux-mêmes pour l'évaluation des quantités
réquisitionnées.

Les erreurs et les contrrlirtiurs relevées
dans ces déclarations, ainsi que les contes
tations qui se sont élevées sur le rendement
des gerbes en grain et en paille, ont néces
sité une longue et minutieuse euquèi.\ oui
a été confiée à la commission de liquidation
des réquisitions et qui n'a été terminée que
tout dernièrement pour l'un des centres du
département de Seine-et-Oise.

Le règlement des réquisitions dans ce
sens pourra done être eit'eetité très prochai
nement. La Inondation de celles encore en

suspens dans les autres centres est pour
suivie avec la plus grande activité.

Rrpo»*e île  M. le ministre de la guerre à la
question écrite ir' 12? 3. posée, le L'j dé
cembre 1010, mr M. Fenoux, sàm-
leur.

M. Fenoux, sénateur, demande à M.
le ministre de la guerre pourquoi la
solde mensuelle des gendarmes de l'armée
active est de 420 fr. alors que celle des gen
darmes auxiliaires, habillés aux frais de
l 'État, est de IS} fr.

Réponse.

Lionorable sénateur est prié de se re-
por"r à la réponse à la question I2">77
insérée au Journal officiel du. 2 déeembre
1916,page 10147.

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question écrite n° 1 2 30, ;>. M> e, le /7 dé
cembre 1910, par M. Riou, sénaleur.

M. Riou, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si les jeunes gens
de la classe 1918, insciits maritimes depuis
plus de douze mois au LU décembre 1910,
voyageant actuellement au long cours,
reconnus aptes au service armé à leur re
tour en France, seront obligatoirement
versés dans les équipages de la flotte.

Réponse.

Les inscrits maritimes provisoires appar
tenant à la classe 1918 seront inscrits défi
nitivement sur les contrôles des gens de
mer si, à leur débarquement, ils justifient
avoir accompli dix-huit mois de services à
la mer.

Réponse de M. le ministre de la guerre éi
la question écrite, iv 1 237, posée, u> 19 dé
cembre 1916, par M. Gaudin de Villaine,
sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre
d'utiliser, au lieu de les enfouir, toutes les
peaux des animaux sains tués sur le front.

lè,. Réponse.

Dès le début des hostilités, des instruc
tions ont été établies pour la récupération
des peaux provenant des abats effectués

sur le rrr.r.l et leur envoi sur l'arrière. Ces

i:i«tr«o!ion«. rapreiées à diverses reprises,
ont été complètes par des prescriptions,
('('taillées pour le déponiliage et les soins à,
donner aux peaux vertes.

Des chevaux niit pu être enfouis aveti
leurs peaux, mais c'est que leur cuir eiait
inutilisable par s ui b.- de blessures de guerre,
brùiures^gémj^iiiséos ou maiau.es.

ftrpcmc de M. le ministre de l'intérieur à
ta question écrite n" 1 241. poser, le ii) iti-
eei.o.re 1916, par M. Charles Riou, séna
teur.

M. Charles Riou, sénateur, demanda
à M. le ministre de l'intérieur si les n:s-

trucli ViS sur les allocations des réfugié*
^appliquent aux sujets des puissances
alliées, notamment à ceux qui, avant leur-
cvaçu,,tio!i. lésidaient dans les communes,

vis. es pu- la circulaire du 21 oclobie i'ù'ô.

lîtr.onse.

Réponse Mrruati ve, mais étant entendu
qu'il y a lieu d'examiner si les personnes;
do;.t il,MVgil. ue peuvent, de préférence a
! inscription -ur les i. -tes d'allocataires. èL e-
râpai riees.

lîcpo'isc de M. le nrnïstre de la marine
a la que:;,*,;), renie »» 124 2, pvxre, le
il lieeeinOre 1916, pir M. Gaudin de
Villaine. sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénalenr, de
mande à M. Je ministre de la marine que-
la situnVon des ouvriers ou agents techni
ques de la marine, mis à la retraite pour
infirmités contractées en service et appar
tenant à une classe mobilisable, soit définie-
avec précision.

i r* réponse.

Conformément aux dispositions du qua
trième alinéa de l'article 80 du règlement,
le ministre de la marine  fait connaitre à.

M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments,
de la réponse à faire à la question posée-
par M. Gaudin de Villaine, sénateur.

Réponse  de M. le ministre de la guerre.
à la question écrite n" 1244, posée, le
2! déieaibre 1916, pur M. Perreau, séna
teur.

M. Perreau, sénateur, demande à M.
le ministre de la guerre, en suite de-
la circulaire du 2 décembre 19I6 sur l'em

ploi de la main-d icuvre féminine, de faire
connaître les emplois, visés à l'article 2,
paragraphe 1"', qu'il est nécessaire de-
réserver aux hommes.

I r « réponse.

Conformément aux dispositions du qua
trième alinéa de l 'article 80 du règle
ment, le ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour réunir
les éléments de la réponse à faire à la
question posée par M. Perreau, sénateur.

Réponse de M. le ministre des finances
à la question écrite n° 1245, posée,
le 23 décembre 1916, par M. Milan,
sénateur.

M. Milan, sénateur, demande à M. 1»
ministre des finances si, lorsque les cases
d'estampille d'un titre nominatif de rente-
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française ne sont pas épuisées, l'administra
tion des finances est autorisée à refuser le
payement des arrérages au porteur du titre
qui en a l'usufruit, sous prétexte que le nu-
propriétaire du titre est décédé.

réponse.

Lorsque les cases d'estampille d'un titre
nominatif de rente française ne sont pas
«■puisées, l'administration des finances no
suspend pas le pavement des arrérages,
dans le eus de décès du nu-propriétaire, si
l'usufruitier est toujours existant.

Jl' pôH^ de M. le ministre de la guerre à
ta qucïliui ecWtV n" 1248, /«»s'•>, le
iS décembre l'Jlti, pur M. Leblond, sc-
imteur.

M. Leblond, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre pourquoi les soldats
permissionnaires, employés aux usines, à
des distances souvent considérables de
leurs domiciles, ne bénéficient pas de la
gratuité du voyage comme les permission
naires agricoles.

I 1 * réponse.

Conformément aux dispositions du qua
trième alinéa de l'article 80 du règlement.
le ministre de la guerre fait connaitre à
M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de
la réponse à faire à la question écrite posée
par M. Leblond, sénateur.

Jivpome de M. le ministre de la guerre
a la question écrite n° 1250, posée, le
29 décembre tJ 16, pur M. Laurent Thiéry,
sénateur.

M. Laurent Thiéry, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre que des
hommes, ayant déjà treize mois de front,
classVs dans le service auxiliaire pour bles
sures de guerre, ne soient pas renvoyés au
front tant que des auxiliaires de classes
plus jeunes sont encore dans leurs dépôts.

1'« réponse.

Conformément aux dispositions du qua
trième alinéa de l'article 80 du règle
ment, le ministre de la guerre fait connaitre
à M. le président du Sénat qu'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée
par M. Laurent Thiéry, sénateur.

Ordre du jour du jeudi i 1 janvier,

l A trois heures, séance publique :
1 Installation du bureau définitif.

' Règlement de l'ordre du jour.

j Rectifications

ini compte rendu in extenso de la itranrc du
mardi 19 décembre i'H6 journal officiel du
23 décembre).

Dans le scrutin sur la priorité pour l'ordre
du jour de MM. Aguillon. Astier et plusieurs de
leurs collègues, M. No 1 déclare qu'absent pour
raison de santé il « n'a pas pu prendre part au
vote », et que son nom ligure par erreur
parmi les membres ayant voté « pour ».

Dans le mémo scrutin, M. Flaissières déclare
qu'étant retenu aux armées il « n'a pas pu
prendre part au vote », et que son nom ligure

.par erreur parmi les mçaibres avant voté
i« eontrç ». *

Dans le scrutin sur la première partis du
troisième alinéa de l 'ordre du jour de MM. Henry
chéron et Mougeot, ainsi conçu : « Prenant
acte des déclarations du Gouvernement et lui

faisant confiance... », M. Noel déclare qu'absent
pour raison de santé il « n 'a pas pu prendre
part au vote », et que son nom igure par
erreur parmi les membres ayant voté « contre ».

Dans le même scrutin. M. Flaissières déclaro

qu'elanl retenu aux armées il « n'a pas pu
prendre part au vote », et que son nom figure
par erreur parmi les membres ayant voté
« pour ».

Dans le même- scrutin, M. Gabrielli a été
porte comme ayant voté « contre », M. Ga
brielli de.lare avoir voté « pour ».

Rect?.ficat ons

au compte rendu in extenso de la séance du
Minait :io décembre i'Jie (Journal officiel du
:?l déeeiitir.'<.

Dans le scrutin sur la disjonction des articles
tr., 17, |s, in et 20 demandée par M. Touron,
M. Rouland a été porte comme « n'ayant pas
pris part au vote », M. Rouland déclare avoir
voté « pour ».

Dans le scrutin sur le projet de loi tendant à
autoriser la perception des droits, produits et
revenus applicables au budget spécial de l'Al
gérie pour l'exercice 1917, MM. Belhomme, Bus
sière, Cauvin, Leglos, Martin (Louis), Mazière,
Mulac, Poulie. Rousé, Servant et Surreaux ont
été portés comme « n'ayant pas pris p irt au
vote », MM. 'eiiomuie, Bussière, Cauvin,
Leglos, Martin (Louis), Mazière, Mulac, Poulle,
Rousé, Servant et Surreaux déclarent avoir voté
" pour ».

Rectification

au reiinpte rendu in extenso de la séance du
dimanche ."/ décembre 1Jl6 (Journal officiel
du / cr jancier /y/7).

Dans le scrutin sur l'ensemble du projet de
loi portant ouverture de crédits additionnels
pour la mise en culture des terres abadonnees,
M. Gaudin de Villaine a été porté comme
<■ n'ayant pas pris part au vote », M. Gaudin de
Viliaine déclare « n'avoir pas pris part au vote »
comme « s'étant excusé de ne pouvoir assister
à la séance ».

Bureaux du mardi 9 janvier.

/" bureau.

MM. Boivin-Champeaux, Calvados. — Bou
denoot, Pas-de-Calais. — Bourgeois (Léon),
Marne. — Bussière, Corrèze. — Combes,
Charente-Inférieure. — Daudé, Lozère. —
 Geutilliez Aisne. — Guillier, Dordogne. —
Halgan, Vendée. — Henry Bérenger, Guade
loupe.— Jeanneney, Haute-Saône. — .Jénou
vrier, Ille-et-Vilaine. — Jonnart, Pas-de-
Calais. — Keranflec'h 'de), Côtes-du-Nord.
— Las Cases (Emmanuel de), Lozère. —
Lhopiteau, Eure-et-Loir. — Lourties, Landes.
— Lucien Cornet, Yonne. — Martell, Cha
rente. — Monnier, Eure. -- Ordinaire (Mau
rice, Doubs. — Pams (Jules), Pyrénées-
orientales. — Penanros (dei, Finistère. —
Pérès, Ariège. -- l'o*tral, lïouches-du-
llhône. — Ratier (Antony), Indre. — Saint-
Germain, Oran. — Saint-Quentin (comte de),
Calvados. — Steeg, Seine. — Thounens,
f(i roi i il p

2e bureau.

MM. Ra-ure, Manche. — Baudet (Louis),
Eure-el-Loir. — Baudin (Pierre 1 , Ain. —
Cabarl-R.umeville, Manche. — Charles Cha
bert, Drôiue. — Clemenceau, Var. — Cour
cel baron de), Seine-et-Oise. — Courrège

longue, C i ronde. — Crépin, la Réunion —
Decker-David, Gers. — Dron (Gustave),
Nord. — Dubost (Antonin), Isère. — Dupuy
(Jean), Hautes-Pyrénées. — Elva (comte d'),
Mayenne. — Fagot, Ardennes. — Fortin, Fi
nistère. — Gauthier, Aude. — Genet, Cha
rente-Inférieure. — Genoux, Haute-Saône.
— Guérin (Eugène), Vaucluse. — Hervey,
Eure. — Mazière, Creuse. — Monis (Ernest),
Gironde. — Réveillaud (Eugène), Charente-
Inférieure). — Reymonenq, Var. — Riboi
sière (comte de la), Ille-et-Vilaine. — Sau
van, Alpes-Maritimes. — Servant, Vienne.
— Simonet, Creuse. — Vacherie, Haute-
Vienne.

uj> e bureau.

MM. Aimond, Seine-et-Oise. — Blanc,
Hautes-Alpes. — Bonnefoy-Sibour, Gard. —
Bonnelat, Cher. — Chauveau, Côte-d'Or. —
Chéron (Henry), Calvados. — Codet (Jean),
Haute-Vienne. — Darbot, Haute-Marne. —
Delhon, Hérault. — Dellestable, Corrèze. —■
Develle .Jules), Meuse. — Devins, Haute-
Loire. — Doumergue (Gaston), Gard. — Du
pont, Oise. — Faisans, Basses-Pyrénées. —
Goirand, Deux-Sèvres. — Gomot, Puy-de-
Dôme. — Goy, Haute-Savoie. — Guilloteaux,
Morbihan. — Humbert (Charles), Meuse. —
Jouffray, Isère. — Larère, Côtes-du-Nord. —
Leblond, Seine-Inférieure. — Leglos, Indre.
— Mollard, Jura. — Monsservin, Aveyron.—
Riou, Morbihan. — Rouby, Corrèze. —
Sébline, Aisne. — Vidal de Saint-Urbain,
Aveyron.

4e bureau.

MM. Audiffred, Loire. — Belhomme, Lot-
et-Garonne. — Bepmale, Haute Garonne.—
Bérard (Alexandre), Ain. — Bidault, Indre-
et-Loire. — Charles Dupuy, Haute-Loire. —
Defumade, Creuse. — Dehove, Nord.— Flan
din (Etienne), Inde française. — Forsans,
Basses-Pyrénées. — Guillemaut, Saône-et-
Loire. — Le Hérissé, Ile-et-Vilaine. — Li
mouzain-Laplanche, Charente. — Méline,
Vosges. — Mercier (Jules), Haute-Savoie. —
Mir, Aude. — Mougeot, Haute-Marne. —
Nègre (Hérault). — Philipot, Côte-d'Or. —
Pichon (Stéphen), Jura. — Pic-Paris, Indre-
et-Loire. — Poirrier, Seine. — Poulle,
Vienne. — Quesnel, Seine-Inférieure. —
Renaudat, Aube. — Sabaterie, Puy-de-
Dôme. — Touron, Aisne. — Viger, Loiret.—»
Vissaguet, Haute-Loire.

6« bureau.

MM. Bodinier, Maine-et-Loire. — Brager
de La Ville-Moysan, Ille-et-Vilaine. — Cas
tillard, Aube. — Cazeneuve, Rhône. — Chau
mié, Lot-et-Garonne. — Couyba, Haute-
Saône. — Daniel, Mayenne. — Debierre,
Nord. — Delahaye (Dominique), Maine-et-
Loire. — Farny, Seine-et-Marne. — Fleury
(Paul), Orne. — Gravin, Savoie. — Huguet,
Pas-de-Calais. — Langenhagen (de), Meurthe-
et-Moselle. — Lebert, Sarthe. — Le Roux,
Vendée. — Loubet (J.), Lot. — Marcere (de). —
Mascle, Bouches-du-Rhône. — Menier (Gas
ton), Seine-et-Marne. — Paul Strauss, Seine.
— Perreau, Charente-Inférieure. — Poirson.
Seine-et-Oise. — Ranson, Seine. — Rey
nald, Ariège. — Ribot, Pas-de-Palais. —
Sarraut (Maurice), Aude. — Vallé, Marne. —
Vilar (Edouard), Pyrénées-Orientales.

6* bureau.

MM. Astier, Ardèche. — Audren de Ker
drel (général), Morbihan. — Bollet, Ain. —i
Bourganel, Loire. — Catalogne, Basses-Py-*
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renées. — Cauvin (Ernest), Somme. — Chas
tenet (Guillaume), Gironde, — Cuvinot, Oise.
—- Fabien Cesbron, Maine-et-Loire. — Frey-
cinet (de), Seine. — Gabrielli, Corse. — Ga-
lup, Lot-et-Garonne. — Girard (Théodore),
Deux-Sèvres. — Grosjean, Doubs. — La Ba-
tut (de), Dordogne. — Magny, Seine. — Mau-
reau, Vaucluse. — Milliard, Eure. — Morel
Jean, Loire. — Noël, Oise. — Peyrot, Dor
dogne. — Potié (Auguste), Nord. —  Rey
(l'hnile';, Lot. — Ribière, Yonne. — Saint-
îiomme, Isère. — Vieu, Tarn. — Ville, Allier.
— Villiers, Finistère. — Viseur, Pas-de-
Calais.

7' bureau.

MM. Barbier, Seine. — Bienvenu Martin,
"Yonne. — lioucher (Henry), Vosges. — Btit-
terliu. Doubs. — Deîoncle*Ch«vles), Seine.
— Destieux-Junca, Gers. — Doumer (Paul),

"t'.orsc. — Empereur, Savoie. — Ermant,
Aisne. — Fenoux, Finistère. — Flaissières,
ïliiuches-du-lthône. — Gavini, Corse. —
Ciouzy, Tarn. — Guingand, Loiret. — Hayez,
Nord. -- Henri-Michel, Rasses-Alpes. —

Herriot, Phone. — Lamarzelle (de\ Morbi
han. — Latappy, Landes. — Maillard,
Loire-Inférieure. — Milan, Savoie. -- Mulac,
Charente. — Murat. Ardèche. — Ournac,
Haute-Garonne. — Pédebidou, Hautes-Pyré
nées. — Petitjean. Nièvre. — Ponteille,
Phône. — Selves (de), Taru-ct-Garonne. —
Tréveneuc (comte de), Côtes-du-Nord.

Se bureau.

MM. Aguillon, Deux-Sèvres. — Albert Pey-
ronnet, Allier. — Amic, Alpes-Maritimes. —
Hony-Cisternes, Puy-de-Dôme. — Brindeau,
Seine-Inférieure. — Cannac, Aveyron. —
Capéran, Tarn-et-Garonne. -- Colin (Mau
rice), Alger. — Cordelet, S.irtho. — Denoix,
Dordogne. — Félix Martin, Saône-et-Loire.
— Gandin de Villair.c, Manche. — Gérard
(Albert), Ardennes. — Hubert (Lucien), Ar
dennes. — Jaille (amiral de la), Loire-Infé-
rieure. — Limon, Côtes-du-Nord. — Martin
(Louis), Var. — Mascuraud, Seine. — Merlet,
Maine-et-Loire. — Monfeuiîiart, Marne. —
Perchot, Passes-Alpes. — Péal, Loire. —
Hégisuianset, Seine-et-Marne. — Uouland,

Seine-Inférieure. — Sancet, Gers. — Savary,
Tarn. — Thiéry (Laurent), Belfort. — Ver-
morel, Rhône. — Vinet, Eure-et-Loir.

9' bureau.

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin,
Vosges. — Aubry, Constantine. — Aunay(d'),
Nièvre. — Peauvisage, Phone. — Persez,
Nord. — Chapuis, Meurthe-et-Moselle. —
Chautemps (Emile), Haute-Savoie. — Cré-
mieux (Fernand), Gard. ■— Estournelles de
Constant (d'), Sarthe. — Gauvin, Loir-et-
Cher. — Gervais, Seine. — Grosdidier,
Meuse. — Kerouartz (de), Côtes-du-Nord. —
Lemarié, Ille-et-Vilaine. — Leygue (Honoré),
Haute-Garonne. — Leygue (Raymond!,
Haute-Garonne. — Lintilhac (Eugène), Can
tal. — Martinet, Cher. — Maurice-Faure,
Drôme. — Mercier (général), Loire-Infé-
rieure. — Miiliès-Laeroix, Landes. — Pes-
chaud, Cantal. — Raymond, Haute-Vienne.
— Richard, Saône-et-Loire. — Riotteau,
Manche. — Rivet, Isère. — Rousé, Somme.
— Surreaux, Vienne. — Trystram, Nord.


